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UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI 15 OCT 2008
MINISTERE DE L'EDUCATION CHARGE DE L'ENSEIGNEMENT
PRESCOLAIRE, DE L'ELEMENTAIRE ET DU MOYEN.

INSPECTION GENERALE DE L'EDUCATION NATIONALE

CIRCULAIRE

AUX INSPECTEURS D’ACADEMIE
PROVISEURS DE LYCEE

PRINCIPAUX DE COLLEGE
PROFESSEURS DE SCIENCES PHYSIQUES

OBJET : Modalités d*application des nouveaux programmes de sciences physiques.

Les nouveaux programmes de sciences physiques seront appliqués dans les cycles moyen et secondaire

général conformément au chronogramme ci-apres :

Rentrée 2008 : entrée en vigueur des programmes des classes de 4™, 2°™ 8§ et 2° 1,
Rentrée 2009 : entrée en vigueur des programmes des classes de 3™, 17 S;, S, et 1" L,

Rentrée 2010 : entrée en vigueur des programmes des classes de Terminales S, S; et Terminales L,

En attendant la mise en place compléte du matériel expérimental. les chapitres portant sur
I"amplificateur opérationnel sont allégés provisoirement des programmes ( chapitre P; de 2™ S
et P9 de 17 S).

Jattache du prix au respect de ces instructions.
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